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28 avril 2010 

 
 
Examen du dossier de la spécialité inscrite pour une durée de 5 ans à compter du 25 juillet 
2005 (JO du 17 août 2005) 
 
 
GONAPEPTYL 3,75 mg, poudre et solvant pour suspensi on injectable à libération 
prolongée en seringue préremplie  
B/1 (CIP : 358 446-7) 
 
Laboratoire FERRING 
 
triptoréline 
 
Code ATC (2010) : L02AE04 
 
Liste I 
 
Date de l'AMM : 14 décembre 2001 (procédure de reconnaissance mutuelle) 
 
Motif de la demande : renouvellement de l'inscription sur la liste des spécialités 
remboursables aux assurés sociaux 
 
Indications thérapeutiques :  

« � Hommes: 
Traitement du cancer de la prostate hormono-dépendant localement avancé ou 
métastatique. 

� Femmes: 
Réduction préopératoire de la taille du fibrome pour diminuer les hémorragies et la douleur 
en cas de fibromes utérins symptomatiques. 
Endométriose symptomatique confirmée par une laparoscopie, pour laquelle une 
suppression de l'hormonogenèse ovarienne est indiquée dans la mesure où un traitement 
chirurgical n'est pas indiqué en première intention. 

� Enfants: 
Traitement de la puberté précoce centrale avérée (avant 9 ans pour les filles, avant 10 ans 
pour les garçons). » 
 
Posologie : cf. R.C.P 
 
Données de prescriptions : selon les données IMS (cumul mobile annuel novembre 2009), 
cette spécialité a fait l’objet de 1 000 prescriptions. Ce faible nombre de prescriptions ne 
permet pas l’analyse qualitative des données 
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Réévaluation du Service Médical Rendu : 
Le laboratoire n’a fourni aucune nouvelle donnée. 
Les données acquises de la science sur les pathologies concernées et leurs modalités de 
prise en charge ont été prises en compte ,1,2,,3,4,5,6,7,8. Elles ne sont pas susceptibles de 
modifier l'appréciation du service médical rendu par rapport à l'avis précédent de la 
Commission de la Transparence.  
Le service médical rendu par cette spécialité reste important dans les indications de l’AMM. 
 

Avis favorable au maintien de l'inscription sur la liste des spécialités remboursables aux 
assurés sociaux dans les indications et aux posologies de l’AMM. 
 
Conditionnement : il est adapté aux conditions de prescription. 
 
Taux de remboursement : 65% 
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